
3 avril 2026 |

Ecrit par le 3 avril 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/150/   1/13

DELA IMMOBILIER SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP du 19/02/2022, il a été constitué la SCI dénommée DELA IMMOBILIER. Siège social : n 1
clos emma 647 avenue fernand gonnet 84850 Camaret-sur-aigues. Capital : 100€. Objet : acquisition et
gestion de biens mobiliers et immobiliers. Gérance : M. Eren Keskin, n 1 clos emma 647 avenue fernand
gonnet 84850 Camaret-sur-aigues. ; Mme Aslihan Keskin, n 1 clos emma 647 avenue fernand gonnet
84850 Camaret-sur-aigues. Cessions soumises à agrément. Durée : 99 ans. Immatriculation au RCS de
AVIGNON.

3953150
Publié le 01/04/2022

 

LES ROSES SCI
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte sous seing privé établi à PERNES LES FONTAINES en date du 28/03/2022, il a été
constitué une société civile immobilière présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : LES ROSES
Siège social : 56 Chemin du Val de Guilhaud, PERNES LES FONTAINES (Vaucluse)
Objet : L’acquisition et la gestion de tout bien immobilier.
Durée : 90 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés.
Capital : 1 000 euros. Montant des apports en numéraire : 1 000 €
Gérance  :  Monsieur  Jean-Louis  FAREL,  demeurant  56  Chemin  du  Val  de  Guilhaud,  PERNES LES
FONTAINES (Vaucluse)
Agrément des cessions : Les parts sociales ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou à titre gratuit,
quelle que soit la qualité du cessionnaire, qu’avec le consentement des associés représentant plus de
91% des parts sociales.
Immatriculation : Au registre du commerce et des société d’Avignon.
Pour avis, l’associé fondateur mandaté à cet effet ou le gérant.

3953352
Publié le 01/04/2022
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COTE JARDIN SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 22/03/2022, il a été constitué une SAS dénommée :

COTE JARDIN

Siège social : 12 rue Gal Grenier 84000 AVIGNON Capital : 1000 € Objet social : location de locaux
meublés à usage d’habitation de courte ou longue durée dont la société a la jouissance Président : Mme
GIORGIS Sophie  demeurant  96  rue  Philippe  de  Girard  75018 PARIS  élu  pour  une  durée  illimitée
Directeur Général : M GIORGIS Matthias demeurant 17 rue franche 84000 AVIGNON Admission aux
assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque
action donne droit à une voix. Clauses d’agrément : Les actions ne sont cessibles qu’avec l’agrément
préalable de la collectivité des associés Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de
AVIGNON.

3953341
Publié le 31/03/2022

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


3 avril 2026 |

Ecrit par le 3 avril 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/150/   4/13

ZAHI 26 SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

En date du 20 mars 2022, il a été décidé la constitution d’une SASU dénommée ZAHI 26 – Capital  500
€ – Siège social  :  Centre d’Affaires Saint Charles 17, Bld Champfleury 84000 AVIGNON – Objet :
Soutien aux cultures – Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’Avignon –  Président :
M. SALEK Anis dmt  11, rue Jean Roche Isnard 13200 ARLES – Admission aux Assembléee : chaque
associé a le droit de participer aux décisions collectives par elle-même ou par son mandataire – Exercice
du droit de vote  :  chaque action donne droit à une voix – Cession :  les Actions sont libres entre
associés.
Pour AVIS

395323
Publié le 30/03/2022
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LS OPTIQUE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 21/03/2022, il a été constitué une SAS dénommée :

LS OPTIQUE

Siège social : 27 quai Rouget de l’Isle 84800 L’ISLE-SUR-LA-SORGUE Capital : 1000 € Objet social
: Opticien-lunetier, commerce de détail d’optique : vente et montage de verres correcteurs, vente de
lunettes, vente de lentilles de contact, vente de produits d’entretien pour les lunettes et les lentilles,
vente d’articles divers. Fabrication de lunettes et verres, lentilles, solaires, de produits et d’accessoires.
Vente d’appareils d’audioprothèse et adaptation de tout matériel auditif et tout accessoire pouvant se
rapporter directement ou indirectement aux malentendants, ainsi que tout matériel d’audiométrie et
dérivés. L’exploitation directe ou indirecte de tous fonds de commerce d’optique, de lunetterie et de
lentilles de contact, optométrie, vente d’appareils d’optique, et accessoires s’y rapportant. La prise de
participations et la gestion de ces participations dans toutes sociétés exerçant le commerce d’optique, de
lunetterie,  de lentilles  de contact,  et  d’accessoires  s’y  rapportant.  Président :  M RAHHAT Faouzi
demeurant  5  allée  des  Pâquerettes  84000 AVIGNON élu  pour  une durée illimitée  Admission aux
assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque
action donne droit à une voix. Clauses d’agrément : Les actions sont librement cessibles entre associés.
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Toutes les autres cessions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés. Durée : 99 ans à
compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

3953324
Publié le 30/03/2022

 

LES OLIVIERS SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu par Me Stéphanie PENEY, notaire associé à MAZAN (84) le 02 mars 2022 il a
été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société civile immobilière
Dénomination : LES OLIVIERS
Siège : 84110 ROAIX, 1562 route des Princes d’Orange
Capital : 320.000 euros.
Objet :  –  L’acquisition, la propriété, l’administration, la location, la gestion de tous biens et droits
immobiliers, exceptionnellement leur vente ainsi que leur financement
Gérance :– Mme Christine GANICHOT, demeurant à 84110 ROAIX, 1562 route des Princes d’Orange.
Cessions de parts : Toutes les cessions de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires sont
soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés
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Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Rcs d’AVIGNON

3953321
Publié le 30/03/2022

 

SDM FORMATION SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 24/03/2022, il a été constitué une SAS dénommée :

SDM FORMATION

Siège social : 1300 route de l’Aérodrome 84140 AVIGNON Capital : 1200 € Objet social : Formation
de  personnel  en  relations  humaines  et  sur  sites  internet,  production  audiovisuelle,  organisation
d’évènements Président : M DELLA VALLE Morgan demeurant 39 Grande Rue 38700 LA TRONCHE élu
pour une durée de indéterminée. Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque
actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque action donne droit à une voix. Clauses d’agrément :
Les actions sont librement cessibles Durée :  99 ans à compter de son immatriculation au RCS de
AVIGNON.
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3953328
Publié le 30/03/2022

 

TWISTER SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 6 mars 2022 il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : TWISTER
Forme sociale : Société civile immobilière
Siège social : 396 Chemin des pierres 84470 CHATEAUNEUF DE GADAGNE
Objet social :
L’acquisition de tous biens immobiliers à usage commercial, professionnel et d’habitation.
L’administration et l’exploitation par bail, location ou autrement de tous immeubles bâtis ou non bâtis
dont elle pourrait devenir propriétaire par voie d’acquisition, échange, apport ou autrement.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société RCS
Capital social : 1.000 € en numéraire.
Gérance :  Monsieur Alain DREYER demeurant 396 Chemin des pierres 84470 CHATEAUNEUF DE
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GADAGNE
Clauses relatives aux cessions de parts : Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Toutes autres cessions y compris en cas d’apports au titre d’une fusion ou d’une scission ne peuvent
intervenir qu’avec l’agrément de la majorité en nombre des associés représentant au moins les deux tiers
des parts sociales.
Immatriculation de la Société au RCS d’AVIGNON
Pour avis
3953335

Publié le 30/03/2022

 

SB RESEAUX SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Par  acte  sous  seings  privés  en  date  du  28  mars  2022  a  été  constituée  la  société  présentant  les
caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : SB RESEAUX
FORME : Société par actions simplifiée
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CAPITAL : 500 euros
SIEGE SOCIAL : 9 Cours de la Pyramide – 84200 CARPENTRAS
OBJET : Autres activités de télécommunication : tirage des câbles souterrains et autres services liées à
l’activité de raccordement en fibre optique
DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Tout associé peut participer aux assemblées
sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions. Chaque associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions
AGREMENT : les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés statuant
selon les règles définies à l’article 12 des statuts
PRESIDENT : Monsieur Lotfi AJMI – 9 Cours de la Pyramide – 84200 CARPENTRAS
IMMATRICULATION AU RCS D’AVIGNON
Pour avis,
3953336

Publié le 30/03/2022

 

ISAE SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 avril 2022 sous réserves d’incidents
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Par ASSP en date du 22/03/2022, il a été constitué une SASU dénommée :

ISAE

Siège social : 3, rue du 58ème RI 84000 AVIGNON Capital : 1000 € Objet social : restauration de type
rapide, salon de thé, snack, sur place ou à emporter et en livraison Président : M BOUGHABA Imed
demeurant  492,  chemin des  soeurs  84140 AVIGNON élu pour  une durée illimitée Admission aux
assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque
action  donne  droit  à  une  voix.  Clauses  d’agrément  :  Les  actions  sont  librement  cessibles  entre
actionnaires. Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

3953327
Publié le 30/03/2022

 

CASTEL-AZUR SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 22/03/2022, il a été constitué une SAS dénommée :
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CASTEL-AZUR

Siège social : Domaine le Plaisir 440 Route d’Orange, 84290 CAIRANNE Capital : 1000 € Objet social
:  Négoce  véhicules  neufs  occasion,  location  de  véhicules,  prestations  liées  aux  véhicules,  conseil,
ingénierie Président : M JULIEN PATRICK demeurant 225 Chemin de Beauregard 84290 CAIRANNE élu
pour une durée illimitée Directeur Général : M GRAILLON Christophe demeurant 576 Chemin de la
Daby 83330 LE BEAUSSET Admission aux assemblées et exercice du droit de vote :  Chaque
actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque action donne droit à une voix. Clauses d’agrément :
Actions inaliénables pendant un an. Toute cession d’action est soumise au droit de préemption conféré
aux actionnaires. Toute cession nécessite l’agrément préalable par décision collective des associés prise
à la majorité des 3/4 des voix. Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

3953300
Publié le 25/03/2022

 

LE ROYAUME D’ALTESSE SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 03 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 avril 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte reçu par Me Fouad KARROUM notaire à AVIGNON, le 16 mars 2022,  il  a été
constitué la Société A Responsabilité Limitée suivante :
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Dénomination : LE ROYAUME D’ALTESSE.
Siège : LORIOL-DU-COMTAT (84870), 53 Avenue du Général Eydoux.
Durée : 99 ans
Objet : La location de logements meublés, l’hébergement touristique et autre hébergement de courte
durée.
Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et immobilières,
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus ou à tous objets similaires ou
connexes, de nature à favoriser son extension ou son développement.
En outre,  l’article  1835 du  Code civil  dispose  que  les  statuts  peuvent  préciser  une  raison  d’être,
constituée des principes dont la société se dote et pour le respect desquels elle entend affecter des
moyens dans la réalisation de son activité.
Capital social : DEUX CENT VINGT ET UN MILLE CINQ CENTS EUROS (221 500,00 EUR) au moyen
d’apports en numéraire.
Gérant : Madame Frédérique CAUCHOIS ép. OCCELLI demeurant à LORIOL DU COMTAT (84870) 53
Avenue du Générale Eydoux.
Madame Marie  OCCELLI, demeurant à EPAGNY METZTESSY (74370) 75 impasse du Pré Falquet Appt
13 Bat D1.
Madame Clara OCCELLI, demeurant à COMPIEGNE (60200) 76 Ter rue Saint Lazare.
Transmission des parts : les statuts contiennent une clause d’agrément.
Immatriculation au RCS d’AVIGNON
POUR AVIS ET MENTION
Me Fouad KARROUM, Notaire

3953298
Publié le 25/03/2022
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